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Durée : 5 jours - 35 heures 
Code module : B10 

 

Délivrer aux stagiaires une attestation de compétence « Personnel d’encadrement technique ou Mixte» 
conforme à la réglementation du travail pour les intervenants dont les activités sont susceptibles de libérer 
des fibres d’amiante (diagnostiqueurs immobiliers, entreprises de maintenance du Bâtiment et des Travaux 
Publics). 

  

  

 

 Objectifs pédagogiques : 

  

  
 Public visé :  

Toute personne souhaitant réaliser des diagnostics 
techniques immobiliers 

 
 
 

 Prérequis :  
Fourniture d’un certificat d’aptitude médicale du 
stagiaire, délivré par un médecin (du travail de 
l’entreprise ou du travailleur non salarié) validant le port 
des équipements de protection respiratoire.  

 
 

 Encadrement :  
Intervenant professionnel qualifié compétent dans le 
domaine de l'amiante et de la prévention des risques.  
 
 

 Outils pédagogiques et techniques :  
- Supports pédagogiques papier. 
- Cours sur vidéo projecteur. 
- Mise en situation pratique. 
- Exercices pratiques 
 

Méthode participative basée sur l’expérience du 
formateur, les textes réglementaires applicables et 
plateforme/atelier pédagogique.  
 
 

 Validation des connaissances :  
- Théoriques par QCM (20 minutes), 
- Pratiques par examen d’une heure. 

 

  

Personnel d'encadrement technique 
(L’employeur – diagnostiqueurs immobiliers non-salariés, chefs 

d’entreprise -  et tout travailleur possédant, au sein de 
l’entreprise, une responsabilité au niveau des prises de 

décisions technico-commerciales, des études, de 
l’établissement des documents techniques ou contractuels, de 

la définition, de l’organisation et de la mise en œuvre des 
spécifications et des moyens techniques.) 

 
 

- Connaître les opérations spécifiques de 

l'activité exercée pouvant entraîner la libération 

de fibres d'amiante et les niveaux d'exposition 

et d'empoussièrement induits. 

 

- Etre capable de définir des procédures 

adaptées aux interventions sur des matériaux 

contenant de l'amiante. 

 

- Connaître les principes généraux de ventilation 

et de captage des poussières à la source. 

 

- Sur la base des résultats de l'évaluation des 

risques, être capable d'établir un mode 

opératoire, s'intégrant, selon les cas, dans un 

plan de prévention ou un PPSPS, et de le faire 

appliquer. 

 

 Contenu : 

  

  

PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  ::  

Attestation de Compétence  
Prévention des Risques Amiante  

« Personnel d’Encadrement Technique» 
(2° de l’article R. 4412-94 du Code du Travail) 
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Les stagiaires devront connaitre :  
- les caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé, notamment les effets cancérogènes et l’effet synergique du 

tabagisme ; 
- les exigences de la réglementation relative à l’interdiction de l’amiante et à la prévention du risque amiante et des autres risques afférents 

aux interventions sur les matériaux amiantés (risques électriques, risques chimiques, chute de hauteur...) : notamment protection des 
travailleurs, consultation des institutions représentatives du personnel et du médecin du travail, dispositions relatives à la surveillance 
médicale, à la traçabilité des expositions et à l’information personnelle des travailleurs, formation à la sécurité du personnel au poste de 
travail ; 

- les exigences du code de la santé publique liées à l’exposition à l’amiante de la population, notamment les obligations des p ropriétaires 
d’immeubles bâtis concernant la recherche de flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante et le repérage des 
matériaux et produits contenant de l’amiante ainsi que les limites de ces repérages ; 

- les documents exigibles lors de toute intervention sur des immeubles bâtis (rapports de repérages exhaustifs, diagnostics réalisés suivant 
les exigences de la norme NF X 46-020 « Repérage amiante – repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante dans les 
immeubles bâtis – mission et méthodologie »). Etre capable d’effectuer l’analyse critique de ces documents et de les utiliser pour évaluer 
les risques ; 

- les exigences réglementaires relatives à l’élimination des déchets amiantés ; 
- les obligations des armateurs de navires français concernant la recherche de flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de 

l’amiante. Connaître les documents exigibles lors de toute intervention sur ces navires. Etre capable d’effectuer l’analyse c ritique de ces 
documents et de les utiliser pour évaluer les risques ; 

- les régions comportant des terrains amiantifères ; 
- les produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante ; 
- les modalités d’identification des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ; 
- les produits ou procédés de substitution à l’amiante ; 
- les obligations du donneur d’ordre concernant l’identification et le repérage de l’amiante en place et de communication des résultats aux 

entreprises intervenantes ; 
- les dispositions pénales encourues par l’employeur en cas d’infraction à ses obligations de prévention des risques, santé et sécurité vis-à-

vis des travailleurs. 

Partie théorique 

  

  

  

PROGRAMME DETAILLE DE LA FORMATION 
Attestation de Compétence Prévention des Risques Amiante  

(2° de l’article R. 4412-94 du Code du Travail) 
Personnel d'encadrement technique 

  

  

::  

Durée : 5 jours - 35 heures 
Code module : B10 

 

Les stagiaires devront être capables :  
- d’évaluer les risques quelle que soit la situation spécifique à chaque opération, notamment par la connaissance des expositions, et, sur la 

base des résultats de l’évaluation des risques, être capable d’établir des notices de postes, de choisir des méthodes de travail, de définir 
des procédures opératoires garantissant la protection des travailleurs et de l’environnement et d’assurer la traçabilité des opérations. Sont 
notamment visés les méthodes de réduction d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle de l’empoussièrement, le suivi 
des expositions et les procédures de décontamination du personnel et des équipements. Etre capable de faire appliquer ces méthodes et 
procédures ; 

- d’effectuer l’analyse critique d’un repérage de l’amiante pour évaluer les risques ; 
- de choisir, de savoir utiliser, assurer la maintenance et entretenir les équipements de protection collective adaptés en fonction des 

conditions et des caractéristiques particulières du travail. Etre capable d’établir des consignes relatives aux conditions d’utilisation et de 
maintenance de ces équipements et de les faire appliquer ; 

- de choisir, de savoir utiliser, assurer la maintenance et entretenir les équipements de protection individuelle (EPI) adaptés. Etre capable 
d’établir des consignes relatives aux conditions d’utilisation, notamment d’entretien et de remplacement, de ces équipements et de les 
faire appliquer ; 

- de connaître les limites d’efficacité des EPI, y compris les facteurs de protection assignés, et les durées de port en continu recommandées 
en tenant compte des critères externes ayant une influence sur le métabolisme (chaleur, humidité, pénibilité du travail...) ; 

- de définir les procédures de conditionnement, d’étiquetage, de stockage, d’évacuation et d’élimination des déchets et de les faire appliquer 
; 

- de connaître les situations d’urgence et être capable d’identifier toute situation anormale, notamment accident ou intoxication, être capable 
de définir la conduite à tenir dans ces situations et de la faire appliquer ; 

- de transmettre aux opérateurs l’information et le savoir-faire sur la prévention des risques liés à l’amiante. 

Partie pratique - mise en situation sur plateforme pédagogique 
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MODALITES D'INSCRIPTION / CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  
 
Clauses générales : 

Toute inscription à une ou plusieurs formations implique de la part du client et stagiaire l'acceptation des présentes conditions et le 
respect par le stagiaire du règlement intérieur d’ODI FORMATION (disponible sur demande).  

Les modalités d'inscription : 

Pour les formations d’un montant supérieur à 1.500,00 Euros, les réservations pour une formation ne sont définitives qu'après 
réception du devis signé et d’un acompte de 20% à régler à l’inscription, le solde étant à régler au début de la formation. Pour les 
formations dont le montant n’excède pas 1.500,00 Euros, le règlement total est effectué à l’inscription. 

Toute inscription prend effet à réception du devis signé validant votre accord sur l'objectif, le contenu, la date et le coût de la 
formation. Cette inscription doit être impérativement accompagnée du règlement à adresser à : 

ODI FORMATION 61 Route Jean Briaud - Bât. Diamant 4 - 33700 MERIGNAC. 

En contrepartie du versement reçu, ODI FORMATION s'engage à réaliser la ou les action(s} prévue(s} dans le cadre de la 
présente convention et à fournir les documents et pièces de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation 
(attestation de formation, attestation de présence, etc..).  

ODI FORMATION pourra, en accord avec le client, confier la conduite de tout ou partie de l'action de formation à un autre 
organisme de formation. 

Convocation, report et annulation :  

Dans le cas d'une formation inter-entreprise, une convocation indiquant les renseignements concernant la session en question est 
adressée à l'attention du stagiaire (date, lieu, heure). Dans le cas d'un stage intra-entreprise, une confirmation de réalisation de la 
session est adressée au commanditaire de la session.  

ODI FORMATION se réserve le droit de reporter ou annuler un stage si l'effectif est insuffisant pour permettre sa conduite 
pédagogique. Dans ce cas, elle informe l'entreprise dans un délai minimum de 10 jours avant le début de la formation, rembourse 
les frais d'inscription versés et propose une inscription prioritaire sur les sessions suivantes. 

Les demandes de report ou d'annulation du fait du stagiaire ou de l’entreprise commanditaire doivent se limiter aux cas de force 
majeure et ne pourront être acceptées que si elles surviennent au minimum deux semaines avant le début du stage. Passé ce 
délai, ODI FORMATION facturera le montant intégral de la formation. Toute session commencée est due en totalité.  

Tarifs et conditions de paiement :  

Les prix des formations sont ceux figurant sur le tarif en vigueur à la date de réalisation, Les prix sont exprimés en Euros. Ils sont 
valables en France métropolitaine. Ce tarif n’inclut pas les déjeuners. En cas de perte par le stagiaire de sa documentation ou 

d’attestation, une nouvelle documentation ou attestation lui sera facturée 60 Euros par unité (frais d'envoi inclus).  

Les règlements sont exigibles à la commande ou dans le cas de financement par un tiers à réception de la facture; tout règlement 
ou acompte non perçu à la date limite indiquée sur le bulletin d'inscription annulera l'inscription.  

Pour les organismes prenant en charge le paiement de la formation, les paiements seront exigibles à réception de la facture (et 
devront rappeler le numéro de la facture correspondante). En cas de refus de prise en charge ou d’une prise en charge partiel le, 
ODI FORMATION facturera le montant  de la formation dû de la commande ou son solde au signataire de la convention de 
formation. Les règlements seront effectués par chèque à l'ordre de ODI FORMATION. 

Assurance :  

Pendant toute la durée du stage, le stagiaire reste responsable vis-à-vis des tiers et d’ODI FORMATION. Il doit être couvert par 
son entreprise ou à titre individuel par une assurance garantissant une couverture suffisante en responsabilité civile et contre les 
risques divers.  

Loi applicable :  

Les Conditions Générales et tous les rapports entre ODI FORMATION et ses clients relèvent de la loi française. Attribution de 
juridiction : Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le Tribunal du siège social d’ODI FORMATION est seul 
compétent pour régler le litige.   

 

 


